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juillet / août 2025

Erdre et Loire Initiatives (ELI) 
sur RDV au 02 40 83 15 01

Mutuelle des Cheminots de la Région Nantaise
(MCRN)

sur RDV au 02 40 89 22 91

Mission Locale
sur RDV au 02 40 96 44 30

France services vous aide 

et vous accompagne 

Les permanences

Espace Multimédia
pause estivale (10h - 12h)
infos au 02 40 09 20 13

Maison Des Adolescents (MDA)
sur RDV au 02 40 51 55 60

Espace Départemental des Solidarités (EDS)
RDV assistante sociale et consultations puéricultrice : 

EDS Vallons de l'Erdre (communes Riaillé et 
Pannecé) sur RDV au 02 40 97 04 70

EDS Ligné (communes Joué s/Erdre, Teillé 
et Trans s/Erdre) sur RDV au 02 40 77 06 70

Agence Départementale d'Information 
sur le Logement (ADIL)

pause estivale
RDV obligatoire sur www.adil44.fr

n°7

France Rénov’
pause estivale

RDV obligatoire au 02 40 96 44 70

infos travaux

Inscriptions

transports scolaires

Durant cette période, l’espace France Services sera
délocalisé à l’arrière du bâtiment, dans la salle de réunion.
Nous vous remercions pour votre compréhension et restons à
votre disposition pour toute information complémentaire.

À partir du 22 septembre et jusqu’au 24 octobre, des travaux
de réaménagement auront lieu au sein de l’espace France
Services. 
Ces travaux, nécessaires pour améliorer les conditions
d’accueil, entraineront des perturbations dans l’organisation
habituelle du service.

Qui dit rentrée, dit cartables... mais
aussi transports scolaires !

Pour l’année scolaire 2025/2026,
il faut déjà penser à inscrire vos
enfants !
Les inscriptions sont à faire entre
le 11 juin et le 15 juillet !

Info

fermeture

L’espace France Services sera
fermé 

du lundi 4 août au vendredi 15
août inclus

Réouverture le lundi 18 août aux
horaires habituels

Nous vous souhaitons
un bel été !

À l’approche de l’été, les étudiants bénéficiaires de l’allocation
logement doivent déclarer s’ils conservent ou non leur logement en
juillet/août. Une notification sur leur compte Caf.fr les en informe.

caf

Se connecter sur son espace Caf.fr ou sur l’application mobile.

Cliquer sur l’alerte qui apparait en haut sur la page d’accueil, et
se laisser guider dans la démarche.


